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Pièce VI - DOCUMENTS GRAPHIQUES

Zones urbanisées

UA ; UAs

UB ; UBa

UC ; UCa ; UCg ; UCy

UD ; UDf1

UDf1

UE

UT

Zonage du PLU

Zones agricoles

A ; A-m

Af1 ; AF1-m

Ac ; An ; At ; Ax-m

Zones à urbaniser
1AU-a ; 1AU-b ; 1AU-c ;
1AU-d ; 1AU-e ; 1AU-f ;
1AUJB

2AU-b

AUE

AUT

Espaces Boisés Classés

Emplacements réservés

Espaces végétalisés à protéger et 
à mettre en valeur (EVMV)

Batiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination

Espaces et secteurs contribuant aux
continuités écologiques et à la trame
verte et bleue

Zones humides à protéger

Linéaires commerciaux et artisanaux

Prescription se superposant au zonage

DEPARTEMENT DE VAUCLUSE
Commune de Pertuis

(84120)

PLAN LOCAL D'URBANISME
(PLU)

Modification n°4

Planche Globale

Elaboration du PLU approuvée le 15 décembre 2015 
Modification n°1 du PLU approuvée le 4 juillet 2017 
Modification n°2 du PLU approuvée le 17 décembre 2020 
Modification n°3 et n°4 du PLU approuvées le 12 octobre

ECHELLE :

Parcelles cadastrales

Bâti

Cadastre

Servitudes de mixité sociale

Cartes des servitudes de mixité sociale

Zones naturelles

N ; N-m

Nf1 ; Nf1-m ; Nf2

Ng ; Nl ; Np ; Nn ; Nt

Se référer à la pièce VI-3 Plans des Secteurs de Mixité

VI-1 PLANS DE ZONAGE
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DIRECTION GÉNÉRALE DES
FINANCES PUBLIQUES

-------------
EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

-------------

Département :
VAUCLUSE

Commune :
PERTUIS

Section : F
Feuille : 000 F 01

Échelle d'origine : 1/2500
Échelle d'édition : 1/5000

Date d'édition : 29/05/2024
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC44

Le plan visualisé sur cet extrait est géré par le
centre des impôts foncier suivant :
AVIGNON
  Cité Administrative 84097
84097 AVIGNON Cedex 9
tél. 04 90 27 71 91 -fax
sdif.vaucluse@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                          cadastre.gouv.fr
 ©2017 Ministère de l'Action et des Comptes
publics
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N
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Légende :

Nota : L'assiette foncière du projet représentent 25 226 m2. Ces parcelles sont destinées à
l'implantation de panneaux photovoltaïques.

Parcelles concernées par l'implantation des panneaux photovoltaiques

Implantation de panneaux photovoltaïques sur les
parcelles 000 F 1375/ 1373/ 1330/ 1332 soit une
surface de 25 226 m2.

Emprise au sol des panneaux photovoltaïques :
3602 m2

Longueur cumulée des rangées de panneaux
photovoltaïques : 2 688 m
Largeur d'emprise d'une structure de panneaux
photovoltaïques : 1,34 m

Soit 14,3% des 4 parcelles concernées (25 226 m2)
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Zone d'implantation des rangs de panneaux photovoltaïques

Légende :

Parcelles concernées par l'implantation des panneaux photovoltaiques
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Demande irrigation
AEP Durance

Poste de transformation existant
Point de connexion au réseau public

Localisation des onduleurs
Dimensions : Longueur 1,035 x Largeur 700 x

Hauteur 365 mm
(distance : 200m depuis le transformateur)

Hangar de conditionnement

Légende :

Pour information :
AC courant alternatif
DC courant continu (courent)

Tranchée réalisé pour le passage du câble AC
autoconsommation vers tarif jaune du Domaine
de la Myrtille (alimentation du bâtiment de
conditionnement) Ces deux câbles seront
regroupés dans une même tranchée.

Tranchée réalisé pour le passage du câble AC
revente vers point d’injection

Câbles DC interconnexion des chaines

Dimensions tranchées : 6,5m de long, 0,7m de profondeur

Nota : Le cheminement entre Transformateur et
Onduleur suit le chemin existant
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